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1 Introduction 
 
L’indicateur des émissions de gaz à effet de serre (GES) des installations d’envergure fait 
partie du programme des Indicateurs canadiens de la durabilité de l’environnement (ICDE), qui 
fournit les données et informations nécessaires pour suivre la performance du Canada dans les 
grands domaines de la durabilité de l’environnement.  
 
Les indicateurs des émissions de GES sont utilisés pour suivre l’évolution des efforts déployés 
par le Canada afin de faire baisser les émissions et d’atteindre les objectifs de performance 
environnementale. On y utilise des répartitions par secteur et par région géographique pour 
faciliter l’élaboration de politiques et de plans de réduction des émissions. 

2 Description et logique de l’indicateur des émissions 
de gaz à effet de serre des installations d’envergure 

 

2.1  Description  
En mars 2004, le gouvernement du Canada a annoncé la création du Programme de déclaration 
des émissions de gaz à effet de serre (PDGES) (http://www.ec.gc.ca/ges-
ghg/default.asp?lang=Fr&n=040E378D-1) des installations. Contrairement au Rapport 
d’inventaire national (RIN) (http://www.ec.gc.ca/ges-ghg/default.asp?lang=Fr&n=83A34A7A-1) 
du Canada, qui compile les données sur les GES au niveau national et est établi à partir de 
statistiques nationales et provinciales, le PDGES ne concerne que les plus grands émetteurs 
(installations industrielles et autres) du Canada. Dans le cadre du PDGES, toutes les 
installations qui émettent l’équivalent de 50 000 tonnes (50 kt) ou plus de GES (en équivalents 
de dioxyde de carbone [éq. CO2 ]) par an doivent présenter un rapport à Environnement 
Canada. La déclaration des émissions de GES par ces installations a été imposée par le ministre 
de Environnement en application des articles 46 à 53 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement, 1999 (LCPE 1999).  
 
Les données sur les émissions de GES déclarées par l’entremise du PDGES sont utilisées, lorsque 
nécessaires, pour confirmer les estimations du RIN. La mesure dans laquelle ces données sont 
utilisées dans le RIN dépend du degré de détail et du type de données disponibles. 
 
 

2.2  Logique 
Le PDGES assure la déclaration obligatoire des GES par certains des plus gros émetteurs 
industriels du Canada. La déclaration obligatoire des émissions par les installations donnera un 
tableau plus précis des sources et quantités des émissions de GES au Canada, ce qui permettra 
d’élaborer, mettre en œuvre et évaluer les politiques et stratégies du Canada en matière de 
changement climatique et d’énergie. 
 

2.3  Changements depuis le dernier rapport 
L’indicateur des émissions de GES des installations n’a pas été modifié depuis la dernière 
année de déclaration (c.-à-d. qu’il n’y a eu aucun changement des exigences de déclaration). 
 

3 Données 
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3.1  Source des données 
L’indicateur des émissions de gaz à effet de serre des installations d’envergure est basé sur les 
données d’émissions de GES tirées des données recueillies auprès des installations sur les gaz à 
effet de serre (http://www.ec.gc.ca/ges-ghg/default.asp?lang=Fr&n=8044859A-1) 
d’Environnement Canada. 

 
3.2  Couverture spatiale  
Le PDGES fournit des données sur les émissions locales de GES provenant des grands émetteurs 
industriels et autres au Canada (ceux qui émettent 50 kt d’éq. CO2 par an ou plus).  

 
3.3  Couverture temporelle  
Ce sont les données de 2010 qui ont été utilisées pour élaborer cet indicateur. Les données 
2010 déclarées au PDGES sont à jour en date de décembre 2011. 
  

3.4  Exhaustivité des données  
Les émissions totales de GES déclarées par les installations pour 2010 représentent plus du tiers 
(38 %) des émissions totales de GES du Canada et plus de la moitié (59 %) des émissions 
industrielles de GES du Canada1 telles que déclarées dans le RIN de 2010.    

 

3.5  Actualité des données 
Les données du PDGES sont recueillies sur une base annuelle. Les installations doivent déclarer 
leurs émissions de GES à Environnement Canada au plus tard le 1er juin, et les données sont à 
jour jusqu’à 2010.  

4 Méthodes 
 
Les données d’émissions de GES sont calculées par chaque installation déclarante à l’aide de 
méthodes et sources de données telles que la surveillance ou la mesure directe, le bilan 
massique, les facteurs d’émission, les estimations d’ingénierie et les données sur les 
combustibles et la production. Bien que les méthodes d’estimation ne soient pas imposées par 
Environnement Canada, il est recommandé aux installations déclarantes de choisir les 
méthodologies de quantification les plus appropriées à leur industrie ou application 
particulière. Les installations doivent utiliser des méthodes d’estimation des émissions qui 
soient conformes aux lignes directrices adoptées par la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC) et élaborées par le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIES), et utilisées dans la préparation du RIN. 

5 Mises en garde et limites 
 
Le nombre d’installations tenues de présenter une déclaration au PDGES peut varier d’une 
année à l’autre, selon que ces installations dépassent ou non le seuil de déclaration. On peut 
faire des comparaisons interannuelles des données, mais cela implique de comparer les 
installations qui ont régulièrement déclaré des émissions tous les ans. Les diverses installations 

                                            
1 Les émissions industrielles de GES du Canada comprennent les catégories de GES tirées du Rapport 
d'inventaire national 1990-2010 : Sources et puits de gaz à effet de serre au Canada, soit : autres modes 
de transport, sources fugitives, procédés industriels et déchets. 
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d’un type d’industrie donné peuvent aussi utiliser des méthodes différentes d’estimation des 
émissions. 
 
On trouvera une analyse complète des mises en garde et limites des données sur les émissions 
de GES des installations d’envergure dans l’Apercu des émissions de gaz à effet de serre 
déclarées en 2010 (http://www.ec.gc.ca/Publications/default.asp?lang=Fr&xml=84468072-
E951-45AD-A63E-EA8BEB26F1BC). 

6 Références et lectures complémentaires 
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